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HAUTE-GARONNE ENVIRONNEMENT :  
 

1/ LA STRUCTURE  
 

• La création et la composition  
 

Depuis l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, le Syndicat Mixte pour l’Etude et la Protection de 
l’Environnement (SMEPE), créé en 1991 à l'initiative du Conseil départemental de la Haute-
Garonne, est renommé «Haute-Garonne Environnement». 
 

Ses statuts ont été modifiés mais sa composition reste inchangée à savoir le Conseil 
départemental de la Haute-Garonne et des communes volontaires du Département. 
 

Depuis sa création, le nombre de communes adhérentes n’a cessé de croître ; il est passé de 140 
en 1991 à 276 communes en 2018, soit une population de 687 742 habitants (source INSEE au 1er 
janvier 2019). 
 
 

Carte des communes adhérentes au Syndicat au 1er janvier 2019  
 

 
 
 
Le Syndicat Haute-Garonne Environnement associe également - à titre consultatif - des 
associations de protection de l’Environnement et divers organismes et institutions compétents en 
Environnement et en Education. En 2018, 66 associations et 14 organismes institutionnels sont 
associés aux travaux du Syndicat. 
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Monsieur Pascal BOUREAU, Conseiller départemental du canton de Blagnac, a été élu président 
du Syndicat par délibération le 3 juillet 2015. 
 

• Le Conseil d’administration 
 
La composition du Conseil d'Administration est fixée par délibération du 3 juillet 2015 pour les 
membres du collège des communes et pour les membres du collège du Conseil départemental. 
 

collège du Conseil départemental collège des communes 
15 conseillers départementaux, 

désignés par l'Assemblée départementale 
15 élus municipaux, 

désignés par l'Assemblée Générale du Syndicat 
 

Bernard BAGNERIS 
Conseiller départemental 

du canton de Castanet-Tolosan, 
Pascal BOUREAU 

Conseiller départemental 
du canton de Blagnac, 
Christine COURADE 

Conseillère départementale 
du canton de Toulouse 2, 

Victor DENOUVION 
Conseiller départemental 

du canton de Castelginest, 
Jean-Michel FABRE 

Conseiller départemental 
du canton de Toulouse 2, 

Gilbert HEBRARD 
Conseiller départemental 

du canton de Revel, 
Alain JULIAN 

Conseiller départemental 
du canton de Léguevin, 

Julien KLOTZ 
Conseiller départemental 
du canton de Toulouse 1, 
Marie-Claude LECLERC 

Conseillère départementale 
du canton de Plaisance-du-Touch, 

Line MALRIC 
Conseillère départementale 

du canton de Blagnac, 
Jean-Jacques MIRASSOU 
Conseiller départemental 
du canton de Toulouse 9, 

Patrick PIGNARD 
Conseiller départemental 
du canton de Toulouse 5, 

Emilienne POUMIROL 
Conseillère départementale 

du canton d’Escalquens, 
Camille POUPONNEAU 

Conseillère départementale 
du canton de Toulouse 7 

Isabelle ROLLAND 
Conseillère départementale 
du canton de Tournefeuille. 

 

Elisabeth DEMAISON 
Conseillère municipale 

de la commune de Gratentour 
Antoine DURIEUX 

Conseiller municipal 
de la commune de Boutx 

Françoise EMERY 
Conseillère municipale 

de la commune d’Ayguesvives 
Fabrice GRAGLIA 

Conseiller municipal 
de la commune de Lacaugne 

Florence MAZZOLENI 
Conseillère municipale 

de la commune de Pibrac 
Pascale MESBAH-LOURDE 

Conseillère municipale 
de la commune de Rieux-Volvestre 

Michel-Pierre MORDA 
Conseiller municipal 

de la commune de Villemur-sur-Tarn 
Josiane MOURGUE 

Conseillère municipale 
de la commune de Colomiers 

Lise NEMETH 
Conseillère municipale 

de la commune de Cintegabelle 
Dominique NITOUMBI 

Conseiller municipal 
de la commune de Portet-sur-Garonne 

Jean- Louis PUISSEGUR 
Maire 

de la commune de Pointis Inard 
Michel RUEDA 

Conseiller municipal 
de la commune de Muret 

Daniel SOUPENE 
Conseiller municipal 

de la commune d’Estancarbon 
François STEFANI 

Conseiller municipal 
de la commune de Pins- Justaret 

François TUDELA 
Conseiller municipal 

de la commune de Vallègue 
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• Le Bureau : 
 

La composition du bureau a été  fixée par délibération du  Conseil d’Administration du 3 juillet 
2015. 
 

Président : 
Monsieur Pascal BOUREAU 

Conseiller départemental du canton de Blagnac 

Monsieur Gilbert HEBRARD 
Conseiller départemental du canton de Revel 

Madame Marie-Claude LECLERC 
Conseillère départementale du canton de Plaisance-du-Touch 

 

 

 
Vice-présidents : 

Madame Pascale MESBAH-LOURDE 
Conseillère municipale de la commune de Rieux- Volvestre 

Secrétaire : 
Monsieur Jean-Louis PUISSEGUR 

Maire de Pointis-Inard 
 

• Les Missions : 
 

Le Syndicat Haute-Garonne Environnement s'est fixé deux grands objectifs centrés sur les 
problématiques environnementales : 
 
L’information et la concertation des élus et des différents acteurs locaux sur divers sujets 
concernant l’environnement (réunions thématiques, colloques, visites de sites), l’objectif est de 
favoriser le débat et l’échange d’expériences, de sensibiliser les élus locaux aux enjeux de la prise 
en compte de l’environnement dans les politiques publiques. 
 
Sensibiliser et éduquer le grand public à l’environnement et au développement durable, 
notamment par l’intermédiaire des collégiens et des élèves de primaire en mettant à leur 
disposition différents outils pédagogiques (expositions, mallettes, CD Rom, film, affiches) qui 
traitent de multiples thématiques et en assurant ponctuellement des animations spécifiques en 
milieu scolaire ou lors de manifestations en lien avec l’environnement. 
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2/ LES RENCONTRES- DEBATS EN 2018 
 

Durant l’année 2018, le Syndicat a organisé 7 rencontres techniques et visites sur des 
thématiques diverses. Pour être au plus près des territoires, 5 temps d’échanges ont été 
délocalisés. 
 

Ces rencontres ont eu pour objectif de faire l’état des connaissances et des enjeux sur des 
problématiques en lien avec l’actualité de l’environnement, de partager des expériences 
innovantes et de confronter les points de vues des différents acteurs (élus locaux, associations, 
experts scientifiques). 
 
 

Mercredi 14 mars 2018 : 
Projection du film d’Al Gore 

« Une suite qui dérange : le temps de l’action » à Roques-sur-Garonne 
 

 
-  55 personnes ont assisté à cette visite et au débat qui s’en est suivi. 
-  216 visites de l’article sur le site internet. 
 

 
 
Organisé à l’initiative de Haute-Garonne Environnement, plus d’une cinquantaine de personnes 
ont participé à ce ciné-débat. La puissance des images et la ferveur du discours de l’ancien vice-
président Al Gore qui rappelle « qu’aucun mensonge n’est éternel » ont emporté l’adhésion du 
public, largement convaincu de la nécessité de s’unir pour défendre la cause environnementale. 
 
Les signes du changement climatique sont partout, à l’échelle planétaire comme au plan local. 
Les prises de parole qui ont suivi le film n’ont pas manqué de le souligner. A l’issue des débats, le 
président Pascal Boureau a conclu que « l’on a qu’une biosphère, il n’y a qu’une Terre et nous en 
sommes tous responsables ». 
 
 
 

Vendredi 23 mars 2018 :  
« PLU et Energie » à Carbonne 

Séquence 1 du Cycle PLU et Transition Energétique 
 
 
- 31 personnes (21 communes) ont assisté aux présentations qui ont suivi la visite sur le terrain. 
- 144 visites de l’article sur le site internet. 
 
Cette première rencontre a ouvert le cycle PLU(i) et leviers de la transition énergétique, un 
programme destiné aux acteurs locaux afin qu’ils s’approprient pleinement les compétences des 
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collectivités et leurs capacités à intervenir dans la consommation et la production d’énergie sur 
leur territoire. 
 
En effet, l’’évolution des modes de vie des sociétés contemporaines et ses impacts sur les 
territoires fait de la question de l’énergie un des enjeux majeurs aussi bien à l’échelle 
internationale qu’à l’échelle locale : contribuer à notre indépendance énergétique, réussir notre 
résilience climatique, tout en participant au développement de l’économie et de l’emploi local. 
 
Pour en parler, des représentants de l’Agence technique départementale de la Haute-Garonne, du 
CEREMA, de la commune de Carbonne, de l’association Citoy’enR et de Enercoop 31 avaient fait 
le déplacement à Carbonne. 
 

 

 

Vendredi 13 avril 2018 : 
Sécurité sanitaire dans les équipements communaux  

 
 
- 25 personnes ont assisté à cette rencontre. 
- 93 visites de l’article sur le site internet. 
 
L’actualité nationale est régulièrement jalonnée de débats autour de la sécurité sanitaire 
(glyphosate, pesticides, antibiotiques dans l’alimentation, épisodes de pollution de l’air…).  
 
Cette rencontre-débat avait pour objectif de sensibiliser les adhérents du Syndicat sur les risques 
sanitaires et sur les moyens à mettre en œuvre pour protéger au quotidien la santé des 
populations fréquentant les équipements communaux : crèches, écoles, maisons de retraite... 
 
En présence des représentants de la Direction départementale des territoires, de la Direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, de la Direction départementale 
de la protection des populations et du Laboratoire 31, la rencontre-débat s’est déroulée sur les 
thématiques de la sécurité alimentaire, des légionelloses, et de la qualité de l’air. 
 
 

 

Lundi 14 mai 2018 : 

Moustiques tigres, chenilles processionnaires, et pyrale du buis : les moyens de  lutte 

contre ces espèces invasives animales 

 

 
-   40 personnes ont assisté à cette rencontre. 
-  166 visites de l’article sur le site internet. 
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La prolifération de certaines espèces animales invasives est devenue un vrai sujet d’inquiétude 
sanitaire. Même si les conséquences sur l’homme ne sont pas systématiquement dangereuses, les 
pouvoirs publics doivent faire face à l’impatience grandissante de la population face à la 
recrudescence de ces espèces qui peuvent représenter un vecteur de dissémination de maladies 
chez l’homme, comme le chikungunya, la dengue, ou le zika, pour ce qui concerne le moustique-
tigre. 
 
Cette session de sensibilisation proposait de dresser un panorama des moyens de lutte mis en 
œuvre contre la propagation de ces espèces animales invasives. Cette rencontre a permis  
également d’éclairer le débat sur les responsabilités de chacun dans la conduite des actions 
préventives ou curatives. 
 
L’INRA d’Orléans, l’ARS Occitanie et le Laboratoire départemental 31 ont animé la réunion. 
 

Lundi 11 juin 2018 :  
Visite de la Confluence Garonne-Ariège : La lutte contre les espèces végétales exotiques 

envahissantes 
 
 
- 25 personnes (communes) ont assisté à cette rencontre. 
- 120 visites de l’article sur le site internet. 
 

 
 
Située au sud de l'agglomération toulousaine, la Confluence Garonne-Ariège constitue un lieu 
d'exception en termes écologique et biologique, dans un contexte périurbain prononcé. Une 
multitude d'espèces animales et végétales y trouve des conditions de vie favorables dans une 
mosaïque d'habitats naturels. Une terre qui abrite des espèces floristiques remarquables mais, 
également, des plantes exotiques envahissantes qu'il faut surveiller... 
 
Sujet d’inquiétude pour les collectivités, cette visite d’une demi-journée pilotée par Mathieu Orth 
de l’association Nature Midi-Pyrénées s’est traduite par un exercice pratique d’identification des 
espèces (renouées asiatiques, jussies, balsamines de l'Himalaya, érable negundo, ailantes, 
robinier faux-acacia, pyracantha, bambous, buddléïa de David…), suivi d’un exposé sur les 
solutions à mettre en œuvre pour lutter contre leur prolifération. 
 
 
 

Lundi 17 septembre 2018 : 
« PLU et déplacements » à Pinsaguel  

Séquence 2 du cycle PLU et Transition Energétique  
 

 
- 28  personnes ont assisté à cette rencontre. 
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-  93 visites de l’article sur le site internet. 
 

 
 
Le développement urbain récent, principalement sous la forme de quartiers pavillonnaires, 
génèrent des déplacements en véhicule individuel. Pour contrecarrer cette tendance lourde où la 
mobilité s’organise depuis plusieurs décennies autour principalement de l’usage de la voiture, des 
expériences naissent ici ou là pour accompagner l’organisation des déplacements vers une 
mobilité durable, où chaque mode de déplacement trouve sa place. 
 
Cette séquence s’est donc concentrée sur les outils pour développer sur son territoire une 
politique d’urbanisation génératrice de modes de déplacements alternatifs à la voiture 
individuelle.  
 
Pour rappeler la nécessité de penser le PLU comme un maillon important de l’organisation de la 
mobilité durable, trois intervenants se sont succédé : le CEREMA, un bureau d’études, la 
commune de Pinsaguel. Un voyage dans ce que certains appellent « l’urbanisme des courtes 
distances ». 
 
 
 

 Vendredi 19 octobre 2018 : 
« Traitement des eaux usées pour les petites collectivités » à Villenouvelle 

 
 
- 30 personnes (communes) ont assisté à cette rencontre. 
- 56 visites de l’article sur le site internet. 
 
En France, les collectivités locales sont confrontées au renouvellement de leurs installations pour 
diverses raisons : vétusté, augmentation de la population, réponse à des enjeux environnementaux… 
 
Cette rencontre-débat a permis aux acteurs locaux de disposer d’une information sur les procédés 
d’assainissement collectif pouvant être mis en œuvre aujourd’hui sur leur territoire, avec la possibilité 
d’échanger avec des intervenants directement impliqués dans le domaine de l’assainissement collectif : 
DDT31, Laboratoire et Satese 31, Réseau 31, service Eau du Conseil départemental 31. 
 
S’en est suivie la visite de la nouvelle station d’épuration de Villenouvelle réalisée en 2016, qui est 
équipée d’un filtre à sable planté de roseaux : une solution adaptée aux petites collectivités qui s’inscrit 
pleinement dans une démarche de développement durable. 
 
 
 

3/ LES OUTILS PÉDAGOGIQUES  
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Le Syndicat Haute-Garonne Environnement a développé une large gamme d'outils pédagogiques 
de sensibilisation à l'environnement et au développement durable qu’il met gratuitement à 
disposition de ses structures adhérentes et de tous les collèges du département. 
 

L'objectif de ces outils est de porter à connaissance des informations claires, indépendantes, 
exhaustives, qui abordent  de nombreux sujets environnementaux (eau, air, énergie, déchets, 
biodiversité, bruit, mobilité durable, développement durable, gaspillage alimentaire) et 
d’appréhender les enjeux de la protection de l’environnement et de la santé, en appliquant les 
principes du développement durable. 
 

Il s’agit de sensibiliser, informer, éduquer, pour permettre aux citoyens de réfléchir aux impacts 
de leurs attitudes quotidiennes sur le patrimoine commun et ainsi conforter et/ou éveiller en eux 
la motivation pour préserver l’environnement par la pratique de gestes éco-citoyens.  
 

L’ensemble de ces outils est prêté aux équipes éducatives (documentalistes, professeurs, …) des 
collèges de Haute-Garonne ainsi que des communes adhérentes, des écoles primaires des 
communes adhérentes et des associations membres, sous réserve de disponibilité de ces outils 
pédagogiques. 
 

La présentation détaillée de chaque outil (mallettes expérimentales, expositions pédagogiques, 
supports multimédias, …) et leurs modalités de mise à disposition sont accessibles sur le site 
internet du Syndicat http://environnement.haute-garonne.fr 
 

Emprunts comptabilisés durant l’année scolaire 2017- 2018 :  
 
44 livraisons d’outils pédagogiques ont eu lieu (27 collèges du département et 17 dans des 
communes, des associations et des médiathèques départementales). 
 

Ces livraisons se décomposent comme suit :  
- 14 expositions "Exposi’son"  
- 9 expositions "Energies" 
- 8 expositions "Gaspillage alimentaire" 
- 7 expositions "Sois net avec ta planète" 
- 6 expositions "Eau" 
 
 

D’autres supports de sensibilisation ont également été distribués en 2018 : DVD-Rom, affiches et 
cartes postales de la campagne « Bouge ta vie, sauve ta planète » et « Charte du Collégien à 
Vélo ».  
 
 
 

4/ LA PARTICIPATION Ā DES ANIMATIONS 
 

 
HGE a répondu présent pour la 2ème année pour participer à la Fête Internationale de la forêt 
"La forêt de Buzet dans tous ses états" (19 – 20 mai 2018) organisé par le Conseil 
départemental de la Haute-Garonne. Plus de 135 élèves d’écoles primaires et de collèges ont 
participés à l’atelier mené par HGE sur les initiatives et actions mises en œuvres en Haute-
Garonne pour lutter contre le réchauffement climatique (via l’outil pédagogique « Terri’toile ». 
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Lors de la Semaine du développement durable (30 mai – 5 juin 2018), HGE a participé au 
programme d’animation et de sensibilisation au développement durable à destination du 
personnel du Conseil départemental. A cette occasion, HGE a exposé son nouvel outil 
pédagogique « Agir pour le climat ! » et animé des ateliers ludiques de sensibilisation au 
changement climatique. 
 
Le 6 juin 2019, une journée spéciale pour le lancement de l’outil pédagogique « Agir pour le 
climat ! » a été organisée par HGE à l’Hôtel du département. 130 participants dont 70 jeunes, 
Conseillers Municipaux de Jeunes élus et Conseillers Départementaux des Collégiens de 8 à 14 
ans ont participé à différents ateliers. 
 

      
 
Dans le cadre d’un diagnostic sur le gaspillage alimentaire mené par le Conseil départemental 
au sein des collèges, des animations ont été organisées en juin 2018 dans 5 collèges grâce au kit 
pédagogique « gaspillage alimentaire » avec des pesées des différents aliments gaspillés sur une 
semaine. 
 
Lors de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets en novembre 2018, .l’équipe HGE 
a sensibilisé les jeunes élèves de l’école Angéla Davis de Ramonville à la problématique du 
gaspillage alimentaire. Les élèves ont pu trier et peser directement leurs déchets organiques et 
le pain grâce à l’outil pédagogique « Arrêtons d’alimenter le gaspillage alimentaire ». 

 
Dans le cadre du CUBE 2020 (Concours Usages Bâtiments Efficace 2020), les élèves de 2 
collèges ont été sensibilisés sur la question de la consommation d’énergie en décembre 
2018. 
 
 

5/ LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 

• Assemblée Générale du 3 mars 2018  
 
Ordre du jour : 
� Rapport d’activités 2017 
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� Actualisation de la convention de mise à disposition du personnel du Conseil départemental 
de la Haute-Garonne au Syndicat Haute-Garonne Environnement 

� Actualisation de la convention liant le Conseil départemental de la Haute-Garonne au Syndicat 
Haute-Garonne Environnement 

� Proposition de modification des statuts du Syndicat 
� Nouvelles demandes d’adhésion  
� Bilan des marchés sans formalité préalable 2017 
� Adoption du compte administratif et du compte de gestion 2017 
� Adoption du Budget Primitif 2018 

• Assemblée Générale du 11 décembre 2018  
 
Ordre du jour : 
� Examen des demandes d’adhésion  
� Débat d’Orientation Budgétaire 
� Actualisation de la convention de mise à disposition 
� Point sur les outils pédagogiques 
� Rencontres – débats : thématiques à aborder en 2019 
� Exposition itinérante dans le département  
� Plan de communication 2019 
 
 

6/ LE FONCTIONNEMENT 
 

• Moyens matériels et en personnel 
 

Pour gérer et animer le Syndicat, des moyens humains et matériels sont mis à la disposition du 
Syndicat par le Conseil départemental de la Haute-Garonne ; cette mise à disposition est 
formalisée par une convention générale approuvée par Haute-Garonne Environnement le 6 mars 
2018.  
 

La convention de mise à disposition du personnel du Conseil départemental de la Haute-
Garonne auprès du Syndicat a été actualisée le 11 décembre 2018 complétant celle-ci.  
 

Ainsi, en 2018, 9 agents titulaires ont consacrés pour partie de leur temps de travail aux activités 
du Syndicat : 
- 1 agent de catégorie A de la filière technique à 5% du temps de travail  
- 1 agent de catégorie A de la filière technique à 10% du temps de travail  
- 1 agent de catégorie A de la filière administrative à 50% du temps de travail  
- 1 agent de catégorie B de la filière technique à 50% du temps de travail 
- 2 agents de catégorie B de la filière administrative à 50 % du temps de travail 
- 2 agents de catégorie C de la filière technique à 50% du temps de travail 
- 1 agent de catégorie C de la filière administrative à 30% du temps de travail 
 

L’apport en nature du Conseil départemental de la Haute-Garonne pour l’année 2017 a été de 
143 752,17 €. Cette valorisation comprend notamment les charges de personnel ainsi que la mise 
à disposition à titre gracieux des bureaux, des véhicules de services, des frais de communication, 
et de prestations diverses (imprimerie, conseil juridique et communication). 
 
 

• Moyens financiers 
 
Le Syndicat Haute-Garonne Environnement est un Syndicat ouvert.  
C’est un établissement public qui fonctionne selon les règles de la comptabilité publique. 
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Ses recettes proviennent de la participation du Conseil départemental de la Haute-Garonne, des 
cotisations des communes adhérentes et de l’excédent de fonctionnement reporté de l’année 
précédente. 
En 2018, la participation demandée auprès du Département a été fixée à 20 000€. 
Les communes dont la population municipale est inférieure ou égale à 200 habitants sont 
exonérées de toute participation financière. L’Assemblée Générale du 09 mars 2017 a adopté un 
montant forfaitaire unique de 10 € pour les communes membres dont la population municipale 
est comprise entre 200 et 500 habitants. La participation des communes dont la population 
municipale est supérieure à 501 habitants est calculée sur la base des recensements 
complémentaires de la population (arrêtés parus aux Journaux Officiels) multiplié par 0,05 €. 
 

Pour 2018, le budget total du Syndicat est de 525 196,65 € : 81 923,04 € pour la section 
fonctionnement et 443 273,61 € pour la section investissement. 
 
 
 

L’ensemble des comptes-rendus figurent sur notre site internet : 
www.environnement.haute-garonne.fr 
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